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Chambre des lleprésentants. 

SESSION DF. 1882-1885. 

COMMISSION 0ES PÊTlTI0NS DU MOIS D'AVRIL. 

~'~:l ll,I.RT0~ AU t0 MAI 4885. 

PttTITIONS SUR LESQUELI,ES LA GOJ)IMlSSION A STATUÊ 
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du 

feuilleton 

L 
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du registredes 

p~tjpous. 

-159t9. Par pétition datée de Namur, le 14 mars 1885, 
Les président et secrétaire de -la chambre de corn 

meree, à Namur. demandent le prompt achèvement 
du réseau de chemins de fer namurois-luxembourgeois. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le irlinistre de îlntérieur, 

~- -15920. Par pétition datée de Bouvignes, le 28 février !885, 
Le conseil communal de Bouvignes demande le 

prompt achèvement du réseau de chemins de fer 
namurois-luxernbourgeois, notamment la construction 
d'une ligne raccordant Dinant au Luxembourg. 

Dic1s10N : Renvoi à /Jl. le lU inistre de l'lntériettr. 
' 

5. 14046. Par pétition datée d'Hastière-par-delà, le Hi mars 
·1885, 

Le conseil communal d'Hastière-par-delà demande 
le prompt achèvement du réseau de chemins de fer 
namurois-luxembourgeois, notamment dans le canton 
de Beauraing. 

Même demande du conseil communal de Mesnil 
ÉgJise. 

Dtc1s10, : Renvoi µ N. le Ministre de l'Intérieur. 
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14050. 

~- 14010. 

Par pétition datée d'Ingoyghem, le 7 mars 1883, 
Le sieur Decocq 1 atteint de cécité, demande un 

secours. 

Ol1c1s10N : Ordre dit jou.f'. 

Par pétition datée d'Ingoyghom, le 6 mars l885, 
Le sieur V erkuinde, atteint de cécité, demande un 

secours. 

DÊCISION : Ordre dn .four. 

6. ·14059. Pal' pétition, sans date, 
Des artisans, fournisseurs do mobilier classique, etc., 

chargés de faire des travaux à l'école communale 
gardienne n° 2, à Alost (Mylbekc), réclament l'inter 
vention de la Chambre pour obtenir le pnyement 
i11tég1·al de leurs créances respectives. 

DÊc1s10N: Renooi â ,U, le .llinistre de l'instruction 
Publique. 

7. (4041. Pat· pétition datée de Louvain, le 14 mars 1885, 
Les président et secrétaire- du ,1 Nederduitsche 

Burgerskring, " à. Louvain, demandent qne le ïloniteur: 
belye paraisse dans les deux langues, que la loi relative 
à l'emploi de la langue uécrlandaise pour l' ensei 
gnement moyeu soit modifiée dans le sens indiqué 
par ,\1. Coremans et que les miliciens flamands reçoi 
vent l'instruction militaire dans leur langue. 

Mème demande d'habitants de Louvain, . Saint 
Trond. 

DÉc1s10N : Renvoi à H. le 1Jlinistre de la Guerre. 

8 14042. 

9. 1404D. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 9 mars 1.883, 
Des habitants de Bruxelles demandent que l'ensei 

gnement au moyen de la langue flamande, établi par 
la nouvelle loi sur l'enseignement moyen, n'entraine 
pas la suppression des classes où l'instruction se donne 
actuellement en français. 

Décisro« : Ordre du jour. 

Pa1· pétition datée de Hasselt, le H) mars 1885, 
Les président d secrétaire de la section du ,, Duvids- 
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fonds, >> à Hasselt, demandent que le Moniteur belge 
paraisse dans les deux langues. 

ÜÉc1s10N : Ordre du, [our, 

10. 1409~. 

1 i. 14·J09. 

12. i4044. 
14165. 
l4la2. 
-14159. 

15. uoat. 

Par pétition datée de Louvain. 

Des habitants de Louvain demandent l'abolition du 
tirage au sort et la création d'une armée de volontaires. 
Ils prient la Chambre de donner ù la langue néerlan 
daise la place qui lui revient devant les tribunaux, dans 
l'enseignement public, dans les actes de l'état civil, 
les inscriptions sur les monuments, les monnaies, les 
timhres-postc, les imprimés, avis, adjudications, affi 
ches, fouilles officielles, les procès-verbaux, les décla 
rations des témoins. Ifs demandent, en outre, qu'on 
n'envoie pins en pays flamand des fonctionnaires 
ignorant la langue du peuple. 

Dic1s10N : Rencoi à /J'ltll. les !1/inùtres de la Justice, 
de l'Intérieur, des Finances, des Travaux Publics, de 
l'lm.itruction publique et de la Guerre. 

Par pétition datée d'Anvers~ le 9 avril 1885, 

Le sieur Peeters se plaint de l'inexécution de la loi 
règlant l'emploi de la langue néerlandaise en matière 
administrative, et demande que des amendes soient 
infligées aux fonctionnaires qui n'observent pas les 
prescriptions de cette loi. 

Uf:c1s10N : Renvoi à :J/111. les Ministres des Traoaux 
Publics el des Finances. 

Par pétition datée de Lokeren, le 17 mars ,f883~ 
Des pharmaciens et habitants de Lokeren demandent 

que des mesures soient prises pour faire respecter, dans 
tout le pays~ l'arrêté royal du 3t mai -1880, relatif ù la 
vente <les médicaments par les médecins des villes . 

Même demande de pharmaciens à Louvain, Uccle, 
Thy-le-Chàteau, Anvers, Péruwelz et Nieuport" 

Dic,s10.N : Renvoi à N. le /Uinistre de l'Intérieur. 
,. 

Par pétition datée de Pontillas, le 28 février 1885, 

Des habitants de Pontillas demandent qu'on ne 
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14. i4f7f>. 

fr.· .J. 14169. 

·16. {4140. 

capte pas les eaux de lu vallée de la Mehaigne, pour 
les diriger vers Bruxelles. 

Même demande d'habitants d'une commune non 
dénommée. 

ÜÉc1s10N: Renooi à /J'l. le hlinistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Gembloux, le 22 avril 1885, 
Le conseil communal de Gembloux demande qu'on 

ne capte pas les eaux de la vallée de l'Orneau, pour 
les diriger vers Bruxelles. 

ÜÊc1s10N : Renvoi à M. le nlinislre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Jodoigne, le 21 avril {885, 
Le conseil communal de Jodoigne demande qu'on 

ne capte pas les eaux de la vallée de la Ghète, pour les 
diriger vers Bruxelles. 
0ÉCISION : Renvoi â /JI. le Ministre de l'intérieur. 

Par pétition datée de Perwez, le {8 mars 1883, 
Les président et secrétaire de la. section agricole de 

Perwez présentent des observations contre l'adop 
tion des projets de distribution d'eau pour Bruxelles, 
qui reposent sur la captation des eaux de la Grande 
Ghètc~ de la .Mehaigne, de la Dyle et de l'Orneau. 

Décrsrox : Renvoi à ilJ. le ~linisl1·e de l' Intérieur, 

-17. HOà2. Par pétition datée de l\'lolenbeek-Saint-Jean, le 
22 mars {885, 

Le sieur Godcfridi, atteint d'une infirmité contractée 
au service militaire, demande une pension ou une 
indemnité. 

Dtc1SION : Renvoi à b1. le Ministre de la Guerre. 

f 8. 140à5. Par pétition sans date. 
Le sieur Louis demande une loi frappant de peines 

très sévères les employés des postes et du chemin de 
fer qui détournent ou dérobent des lettres, valeurs ou 
objets confiés à leurs soins. 

DÉc1s10N : Ordre du jou». 

19. f.(0!'>4. Par pétition datée d' Alle, 
Le sieur Pierret demande la création de justices de 
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20. 

2L 

14000. 
14100. 
141ot>. 
14117. 
14121. . 
14158. 
14fo5. 
14H58. 
14164. 
14! 75. 
14l85. 
14-190. 

140;56. 

22. 140158. 

25. 140a9. 

24. 14060. 

pmx auxiliaires dans plusieurs communes de chaque 
canton. 

DÉc1s10N : Renooi à 1U. le :J/inistre de la Justice. 

Par pétition datée de Genappe, le 16 mars 1885, 
Des facteurs des postes, ù Genappe, demandent une 

augmentation de traitement. 
Même demande de facteurs des postes â Liège, 

Ensival, Bruxelles, Bastogne, Boussu, V crviers, Oost 
vleteren, Spa, Alost, Tirlemont, Glabbeek, Ninove, 
Termonde, Moorsel et Grammont. 

Décrsrox : Renvoi à !JI. le ûlinistre des Travaux 
Publics. 

Par pétition datée de Grammont, le 17 mars 1885, 
La dame Van den Haute demande à toucher les 

sommes qui lui sont dues du chef de son fils, incorporé 
comme milicien. 

DÉc1s10N : Renvoi à LU. le illinistre de la Guerre. 

Par pétition datée de Temploux, le 18 mars l885, 
Les bourgmestre et échevins de la commune de 

Temploux demandent itérarivement que le sieur Noël, 
incorporé dans l'armée par suite d'une erreur admi 
nistrative, soit renvoyé dans ses foyers. 

DÉctsION : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Bruges, le ,rn mars 1885, 
Les président et secrétaire de l'Union syndicale de 

l'arrondissement de Bruges demandent que l'étude de 
l'établissement d'un port en eau profonde sur la côte 
de Flandre soit poursuivie. 

ÜÉc1s10N : Renvoi à IU. -le Ministre de l'Intérieur. 

Par pétition datée d'Alost, le 16 mars f885, 
Le sieur Van Yaerenbergh demande une loi portant 

que tous les conseillers communaux doivent posséder 
un certain degré d'instruction. 

Dtc1s10N : Renooi à M. le i!linistre de l'Intérieur. 
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2!L f4062. Par pétition datée d'Ingelmunster, le 22 mars !885, 
Le sieur Guesnet demande que l'Êtat fournisse des 

ceintures de sauvetage à tous les pêcheurs, marins et 
passagers, au moment do leur embarquement. ' 

Dscrsro« : llenvoi à 1'1. le !Uinistre des Travaux 
Publies. 

26. 14065. 
·14116. 
f4i22. 

27. 14160. 

~8. {4064. 

29. t406o. 

50. 14066. 

Par pétition datée d'Oostvleteren, le 22 mars 1885, 
Le conseil communal d'Oostvleteren réitère sa 

demande de construction, aux frais de l'État, d'un 
chemin de fer de Furnes à Ypres. 

Même demande des administrations communale c.fe 
Hoogstade, Pollinehove, de membres du conseil com 
munal et d'habitants d'Elverdiughc. 

0Ëc1s10N :, Renvoi à /JI. le Ministre de l'Tntérieur, 

Par pétition datée de Woesten, le f8 avril {883, 
L'administration communale de \Vocsten demande 

que le projet de chemin de fer d'Ypres à Furnes fasse 
l'objet d'une étude sérieuse. 

0Éc1s10N: Renvoi à ill. le !l/ùiistre de Llsuérieur, 

Par pétition datée de Vilvorde, le 25 mars 1885, 
L'administration communale de Vilvorde demande 

qu'on n'impose pas aux riverains de la Senne l'obliga 
tion d'entretenir les digues de ce cours d'eau. 

0Éc1s10N ; Renvoi à :U. le /Jlinistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Stockheim, le fa mars f 885, 
Les membres du conseil communal et des habitants 

de Stoekheim demandent qu'on construise une <ligue 
pour les protéger contre les débordements de la 
.Meuse. 

DÉc1s10N : Benooi d Dl. le iUinistre de l'Intérieur . 

Par pétition datée de Gand, le 21 mars ·1885, 
Le sieur Van Hamme propose diverses mesures con 

cernant l'armée, notamment l'intendance et Iadminis 
trauou. 

DÉc1s10N : Heuooi û !►l. le Jlinistre de la Guerre. 
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14067. Par pétition datêC' de Walcourt, le 17 mars ·1885, 
Des habitants de Walcourt prient la Chambre de 

prendre des mesures tendant à proscrire ou du moins 
à atténuer la consommation des boissons alcooliques. 

ÜÊc1s10N : Renvoi à !ULH. les /Jlinistres de l'Intérieur 
et de la Justice. 

52. 14069. Par pétition datée de 1\font-Saint-Amand: le 25 mars 
1882, 

L'administration communale de Mont-Saint-Amand 
demande l'abrogation des dispositions de la loi du 
14 mars -1876 relatives au fonds commun. 

Dfo1s10N : Renvoi à !Ji. le 11/inistre de l' 1 ntérieur, 

55. -14070. 

54. 1407!. 
14096. Les membres <le l'administration communale de 

Bruly demandent que la route de Couvin à Rocroy soit 
détournée, à partir du pied de la côte de Couvin, vers 
le Fonds-de-Pernelle; Forge-du-Prince et Bruly. 

Même demande d'habitants de Petite-Chapelle. 

DÉc1s10N : Renvoi à J)J. le L)linistre de l'Intérieur. 

55. 14072. 

56. 14075. 

Par pétition datée de Fleurus, le 2o mars -1885: 
La veuve du sieur Larnbrée, gendarme pensionné et 

volontaire de 1850, demande un secours. 

Dtc1s10N : Renvoi à IJ,J. le Ministre de ïIntérieur, 

Par pétition datée de Bruly, 

Par pétition datée de Deynze, le 28 mars 1885, 
Des habitants de Deynze se plaignent de ce que le 

clergé ait détaché de la paroisse de Saint-Martin, dans 
cette ville, la rue dite ,, Tussehenbrugstraat », sans 
consulter ni le Gouvernement, ni le conseil communal, 
ni le conseil de fabrique de l'église de Saint-Martin, 
et demandent à continuer de faire partie de cette 
paroisse. 

DÉclSION : Renvoi à iJJ. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Fize-Fontaine, le 27 mars 1885, 
Le conseil communal de Fize-Fontaine demande la 

reprise par l'État du chemin de grande communication 
d'Engis à Vinalmont. 
Décrsrox . Renvoi à 1)/, le blinistre de l'Intérieur. 
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14115, Par pétition datée de Jehay-Bodeguée, le 2 fé 

vrier 1885, 
Les membres de l'administration communale et. des 

habitants de J ehay-Bodeguéc demandent que l'État 
prenne à sa charge l'entretien de la route d' Engis à 
Vinalmont et de la chaussée Verte. 

Di:.c,smN : Re11voi à m. le Mùiistre de l'Intérieur. 

58. H-074. 

59. 1407f,. 

40. 14077. 
14098. 
14191. 

4i. {4078. 

42. J-1079. 

Pm· pétition datée de Heppen, le 26 mars 18851 

L'administration communale de Heppen demande 
la révision de l'arrêté royal du 25 janvier 1885 con 
cernant un cas de domicile de secours. 

DÉc1s10N : Rnwoi à 1JJ. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Sainte-Marie, 
Le conseil communal de Sainte-Marie demande que 

la station de Poncelle prcrnH' le nom de Sainte-Marie. 

Dscrsrox : Renooi à M. le lJlinistre des Travaux 
Publics. 

Par pétition datée de Sleydiuge, 
Des habitants de diverses localités de la Flandre 

orientale proposent des modifications à la loi du 28 jan 
vier 18o0 sur les vices rédhibitoires. 

Même demande de cultivateurs de l'arrondissement 
de Soignies et du canton de Héron. 

Dtc1s10N : Renvoi à M. le Ministre de l' Intérieur, 

Par pétition datée de Bruges, Je 3f mars f 883, 
Le sieur Caflewart demande que ceux qui ont com 

battu pour l'indépendance belge depuis le 4 février 185 l 
jusqu'au mois d~ septembre de la même année soient 
assimilés, pour l'obtention de la croix commémorative 
de i 850, à ceux qui ont pris les armes pendant la 
période antérieure au 4 février 1851. 

Dtc1s10N : ltenooi à !fi. le üinistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Pitthern, 
Des habitants. de Pitthem demandent l'annulation 

d'une décision du collège échevinal de Thielt, interdi 
sant à leurs enfants la Iréqueutatiou de l'école comrnu- 
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43. {4080. 
14-l08. 
,f4t3'2. 
14t42. 
,t4t61. 
14184. 

44. -14081. 

nale de filles (section payante) de cette ville, alors qu'il 
n'existe pas d'école officielle de filles à Pitthem. 

D1fo1s10N: Renvoi à tJl Dl. les illinisll'es de l' I nstruction 
Publique el de l'lnlérimr. 

Pa1· pétition datée de Gierle, 
Des habitants de Gierle demandent une enquête sui· 

la situation actuelle de la prostitution publique, ainsi 
que l'examen de son organisation et des mesures pré 
ventivcs et répressives à édicter pa1· la loi: 

Même demande d'habitants de Zolder, Beveren 
(Waes), Moorsele, Verviers, Dison, Gand, Floriffoux, 
Aerschot, Charleroi, 1"1urchienne, Marcinelle, Châtelet, 
Fontaine-I'Évêque , Bruxelles , .Mons, Jemmappes , 
Saint-Symphorien, Saint-Ghislain, Hornu, Louvain; 
Arlon, Houffalize, Bonnert, Rulles, Hachy, Rossignol; 
Nobressart. Olne, Nessonvaux, Fraipont, Londerzeel, 
Termonde, Liége, Cheratte, La Préolle, Herrnalle, 
Jemeppc, Wandre, Herstal, Chénée, Grivegnée, Jumet, 
Dampremy, Courcelles , Gosselies, .Marchicnnc; Roux; 
Lodelinsart, Monceau-sur-Sambre, Ypres, Clermont, 
Vaux, Fléron, Spa, Anvers, Othée, Loncin, Hodimont, 
Bey ne, Anderlcch t, Diest, Philippeville, Laeken, 
Etterbeek, Huy, Saiut-Nicolas, Denderwindeke, Wo 
luwe-Saint-Étienue, Cureghem, Basel, Aywaille, Des 
selghem, Mart1·oux, Warsage, Namur. 

ÜÉCISlON : Renvoi 4 /JJ. le 11/iuistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Schadeck, le 31 mars J885, 
Le sieur Olscm demande itérativement que son père 

soit autorisé à rentrer en Belgique et que l'instruction 
de sa demande soit faite le plus lot possible. 

Dir.1swN : Hen ooi à 1ll. le ïlinistre de la J ustice . 

4!'>. ·14082. Par petit ion datée ,le Caprycke-Beutille, le 5·1 mars 
1883, 

Le sieur De Iloose, ancien préposé des douanes, prie 
la Chambre de lui accorder un secours dans le cas où 
les pensions civiles ne seraient pas augmentées. 

DÉr.1sroN : Renvoi à tJJ. le !llinislre des Finances. 

46. ·14085. Par pétition sans date, 

Le conseil communal de Rouveroy demande le 
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prompt achèvement du chemin de fer de Frameries à 
Chimay. notamment de la section de Frnmerics à 
Beaumont, ainsi que le prolongement de Chimay à la 
frontière française V('l'S Itocroy cl la halte du Trem 
blois. 

Même demande des conseils communaux de Croix 
lez-Houveroy, Bourlers, Boussu, Quaregnon, Hornu. 

Dll~CISION: Renvoi à M. le iJJinistrede l'l ntérieur, 

47 14088. 

48. !4089. 
14144. 
!4149. 
14HHJ. 
14178. 

49. 14145. 

so. 14090. 

Par pétition datée de Berzée, le f 01 avril i.885, 

Des habitants de Berzée présentent des observ ations 
contre la suppression du sentier n° 17 de l'atlas des 
chemins de cette commune et contre son détourne 
ment latéral au chemin de fer. 

. 
DÉCISION Renooi à /l'J. le Ministre des Traoaua: 

Publics. 

Par pétition datée de Hingene, le 2 avril f 885, 

Des habitants de Hingene- demandent l'abolition du 
tirage au sort et la création d'une armée <le volon 
taires. 

Même demande d'habitants de Lierre, Anvers, Bor 
gerhout: Berchem, Duerne, et d'une commune non 
dénommée. 

Décrsrox : Ordre du jour. 

Par pétition datée d'Hoboken, le rn avril 1883, 
Les président et secrétaire de la section du c< Davids 

fonds », à Hoboken, demandent l'abolition du tirage au 
sort, la création d'une armée de volontaires, l'abroga 
tion de la loi de 1879 sur l'enseignement primaire et le 
retour au régime de la loi de 1842. 

DtcmoN : Ordre du jour 

Par pétition datée d'Anvers, le 2 avril {885, 

Le sieur Scheunemann, à Anvers, présente des con 
sidérations sur les fraudes commises en matière de 
droit de succession. 

Dscrsrox : Renvoi a M. le Ministre des Finances. 
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14094. Par pétition datée (le novembre ·188~, 
·14192. Le sieur Noë! demande que le chemin de fer projeté 

d' Anvers VCl'S la ligue de Turnhout-Tilbourg , par 
Brecht cl Hoogstructcu , touchant au sud d'Iloogstruc 
tcu et de Wortel, se dfrigc pur la vnll(•e de la Marck, 
sur le pont de Papcuvoort à la limite des communes de 
'N ortel et de ltyckevorscl, pour aboutit· à la station 
Irontière existant de \Vccldc-Ucrxplns. 

Même demande d'habitants de Weelde, ~lcrx.plas, 
Bar-le-One. 

D~:c1s10N: Renvoi à :JI. le Llli,dstre de l'Lntérienr, 

t,2. 14097. 

a5. 14099. 

;$4. 
. 

14101 . 

14102. 

Par pétition datée de Bruxelles, le la octobre 1882, 
Le sieur Degrcef demande la démolition de l'escalier 

de l'ancienne école militaire à Bruxelles, la construc 
tion d'une noiivollc gare à Ma.lines et la suppression du 
traitement des chanoines. 

Dtc1s10N : Ordre d1t jour. 

Par pétition datée d'Aisemont, le :{\·r avril 18851 

Des membres du conseil communal d'Aisemont 
demandent qu'un subside, pris sur le -ionds commun, 
soit accordé à cette commune, à titre de recouvrement 
partiel des dépenses qu'elle a dù foire pour pourvoir à 
l'entretien d'un vagabond récidiviste enfermé à Hoog 
straten. 

Dtc1s10N : Renvoi à fil tJJ. les /Ufriistres de l'Intérieur 
et de la Justice. 

Par pétition datée de Saint-Léger', le 4 avril '1883, 
Des membres du conseil communal de Saint-Léger 

se plaignent de ce que le bourgmestre de cette com 
mune s'est prévalu, à fH'0l)OS d'accusations portées 
contre le curé, d'un appui que le conseil n'aurait pas 
donné aux pétitionnaires et demandent une enquête à 
ce sujet. 

ÜÉCISION : Renvoi à JJJ. le Dlinistre de la Jus lice. 

Par pétition datée d'Ath 1 le ~ avril f 883, 
Le sieur Savage demande que les instituteurs ofli 

ciels ne soient plus autorisés à vendre des fournitures 
classiques à leurs élèves et que les instituteurs privés 
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!>6-. 14-103. 

!57. 14Hl6. 

a8 14{ 10. 

59. ·14112. 

60. 14ft 4. 

61. ·14IHL 

qui font cc commerce soient soumis à. un droit de 
patente. 

DÉc1s10N; Renvoi à 11/ 11. les îlinistre« de l' lnstruction 
Publique et des Finances. 

Par pétition datéo de Walcourt, le a avril 1885, 
Des habitants de Walcourt demandent que l'abat 

tage des futaies, composées de hêtres et de bouleaux, 
s'effectue, dans la province de Namur comme dans les 
autres provinces, au mois de novembre et non au mois 
de juin. 

ÜÉc1s10N : Renvoi à Ul. le !J'linist·re des Finances. 

. Par pétition datée de Cerfontaine, le l l mars 1885, 
Le conseil communal de Cerfontaine demande la 

reprise par l'Êtut dt1 chemin de grande communication 
de Rance à Cerfontaine. 

0ÉC1s10N: Hennoi à 1JJ. le îlinistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Gand, le 6 avril f 885, 
Le sieur Vanden Bosch se plaint de cc qu'un officier 

d'artillerie, en garnison à Gand, se livrerait au com 
merce de charbons. 

DÉc1s10N : Renooi à 1J/. le Ministre de la Ouerre. • 

Par pétition datée de Steendorp, le 8 avril f 885, 
Des ouvriers tcrrnsiers et maçons, installés à Steen 

dorp en vue de travailler au .fort de Rupelmonde, 
réclament l'intervention de la Chambre pour que les 
travaux de ce fort soient. commencés sans retard. 

D~c1s10N : Renvoi à iJI. le !Uinistre de la Guerre. 

Par pétition datée de Liége; en avril 1885, 
Les président et secrétaire de la chambre de com 

merce de Liégc demandent l'application rigoureuse 
des lois réprimant la mauvaise foi commerciale. 

ÜÉc1s10N: Renvoi à JJI. le lJJinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Jéhouville, 
Des habitants de Jéhonville contestent le bien-fondé 

des griefs articulés par d'autres habitants de cette 
commune contre le curé de la paroise. 

Dtc1s10N: Iieuooi li JJ. le !Jlinistre de la Justice. 
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14155. 

6"' a. l4l;J0. 

64. ·14187. 

61-' ;). 14·146. 

66. UU>9. 

67. 141-19. 

68. 14176. 

Par pétition datée de Dohan, le l or avril {885, 
Des habitants de Dohan se plaignent des agissements 

du curé de cette paroisse et demandent quo des 
mesures immédiates soient prises pom· y mettre fin. 

Dic1s10N: Renooi à iJI le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Han-sur-Lesse, Le 17 avri1'1885, 
L'instituteur communal de Han-sur-Lesse se plaint 

des agissements du curé de cette paroisse et demande 
qu'on réduise son traitement. 

ÜÉc1s10N: llenvoi à 11[. le /Jlinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Dohan, le 22 avril 1883, 
Des habitants de Dohan contestent l'existence des 

griefs articulés par d'autres habitants de cette localité 
coutre le curé de la paroisse. 

Oi,:c1s10N : Renvoi à Lli. le iJlinistre de la J ustice. 

Par pétitiondatée d'Aelbcke, le fa avril 1883, 
Des habitants d' Aelbeke prient la Chambre 1]c ne 

pas donner suite à la pétition émanée de cette com 
mune et demandant la suppression des traitements de 
ministres du culte .. 

Dàcrsrox : Renvoi à il/. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée d'Aywaille , le 16 avri~·l883, 
Le sieur Lam botte demande qu'on supprime le trai- 

tement du chanoine Kiuet, de 1a cathédrale de Liége. 

DÉc1s10N : Renvoi à il[. le Ministre de la Justice. 

Par pétitiou datée de \loncenu, le 6 avril 1885, 
Les membres du conseil communal de Monceau 

demandent la construction de la ligne de chemin de for 
projetée de Rochefort vers Sedan, Charleville ou 
Monthermé. 

Même demande des membres du conseil communal 
d'Alle. 

Otc1s10N : Reucoi â iJ/. le .llinistre de l'fotét·ieur. 

. Pa1· pétition datée de Gros-Fays: 
Les membres de l'administration communale de 

Gros-Fays demandent <tLte le chemin de fer projeté de 
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69. 14120. 

70. 14124,. 

Rochefort à Charleville ou Monthermé passe par 
Bièvre et Vresse. 

Même demande du conseil communal de Mouzaive. 
ÜF:c1s10N : Henroi â h'J. le Minish·c de. l'Intérieur. 

Par pétition datée de Walcourt, le 9 avril 1885, 
Le sieur Tanty demande une diminution de l'impôt. 

sur les boissons alcooliques. · 

Dacisros : Ord·re dit.four. 

Par pétition datée de Tournai , en février 1885, 
Les président et secrétaire du conseil d'administra 

tion de la fédération des commissaires et officiers de 
police judiciaire du royaume demandent l'intervention 
de l'État pour la fixation d'un minimum de traitement 
en faveur des commissaires de police et. des commis 
saires adjoints ainsi que de leur affiliation à une caisse 
de retraite de l'État. 
0Éc1s10N : Renvoi à Il M. les !11inistres de l' 1 ntérieur, 

de la Justice et des Finances. 

71. -t4{2f>. Par pétition datée de Willerzée , le 10 avr-il ,f 885, 
Le sieur Charlier demande la restitution de la somme 

de 200 francs qu'il a versée pour Je remplacement 
éventuel de son fils Jules. 

0Éc1s10N : Ordre die jour. 

72. f4·126. Par pétition datée de Baelen, le H avril 1885, 
Le conseil communal de Baelen demande le prolon- 

gement de la route de Rethy à Postel jusqu'à la fron- 
tière hollandaise. 

Décrsrox : Renvoi â /JI. le i1linistre de l'Intérieur. 

75. l4t27. Pur pétition datée de Merxplas, le f c.- avril 1883, 
Le sieur Couteaux demande une enquête sur cer- 

tains faits qui se passerait au dépôt de mendicité de 
Hoogstraeten-Mcrxplas. 

0Éc1s10N : Renvoi à LJ/. le ltlinistre de la Justice. 

74. f 4128. Par pétition datée de Tournai, le H avril f 885, 
Le sieur Bernard, détenu à Tournai, réclame l'inter- , 

vention de la Chambre, pour qu'on lui fasse tenir sans 
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plus de retard, les actes de désistement des actions qui 
lui sont intentées aux États-Unis 

ÜÉCtSlON : Renvoi à /U. le Ministre de la Justice. 

7a. l4l50. 

76. !4154. 

77. 14156. Par pétition sans date. 
Le sieur Vanhamme se plaint de la ressemblance qui 

existe entre l'uniforme des officiers de l'intendance et 
celui des agents de police, et demande que ces officiers 
soient autorisés à faire leur service en habits bourgeois 
jusqu'à ce que des modifications aient été apportées à 
leur tenue. 

DÉc1s10N : Urdre du jour. 

78. 14157. 

79. 14-147. 

80. 14HH. 

Par pétition datée de Bohan, le 20 mars 1885. 
Les membres du conseil communal et des habitants 

de Bohan demandent la construction d'une route reliant 
cette commune à celle de Membre. 

Dli:c1s10N ; Renvoi à iJJ. le ,J/inistre de Ilntérieur, 

Par pétition datée d'lx.clles, le f 1 avril f 885, 
Le sieur Van Lancker, ancien employé de l'admi 

nistration des prisons, demando une gratification tri 
mestrielle. 

Dtc1s10N : Renvoi à !JI. le iJ/ùiistre de la Justice. 

Par pétition datée de Charleroi, le 2 avril {883, 
Des membres de fa chambre de commerce de cette 

ville demandent qu~ des mesures soient prises pour 
empêcher les abus qui existent dans l'application <les 
taxes dont certaines communes frappent les industries. 

DfcmoN : Dépôt sur le bureau pendant la discussion 
du budget du !Jlmistère de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Steendorp, le 18 avril 1885, 
Le sieur Clerson, ex-hrigadier' de gendarmerie1 

réclame l'intervention de la Chambre pour obtenir un 
petit emploi stable dans un établissement militaire. 

l>Éc1s10N : Ordre du joùr, 

Par péLition sans date. 
Le sieur \'an Bc,-gcndale demande uu impôt ou une 
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81. 14Hl6. 

82. f4-i57. 

85. 1416~. Pat· pétition datée de Braine - le - Château, le 
27 mars 1885, 

Les membres du conseil communal et des habitants 
de Braine-le-Château demandent itérativement que 
l'entrée et le bâtiment de la station à établir à Braine 
le-Château, sur le chemin de fer en construction de 
Tubize à Braine-l' Alleud, soient placés au centre du 
village de Braine-le-Château. 

DÉCISION : Renvoi d /JJ. le JJJinistre des Travaux 
Publics. 

84. 14166. 

majoration <l'impôt sur- les jardins ernmuraillés, bor 
nant les rues, dans l'intérieur des villes et gros bourgs. 

ÜÉc1s10N • Ordre di« [our, 

Par pétition datée de Dixmude, 
Des instituteurs communaux du canton scolaire de 

Dixmude demandent que les traitements des institu 
teurs communaux soient payés directement par l'État. 

DÉc1s10N : Ren'l.7oi à tJJ !~!. les JJJ inistres de l' Instruction 
Publique et des Finances. 

Par pétition datée de Hampteau, le 18 avril 1885, 
Le sieur Beehoux propose diverses mesures concer 

nant les miliciens. les chevaux aveugles et les huissiers. 
DÉCISION : Urdre dit jour. 

Par pétition datée d'Élouges, le i8 avril 1885, 
Le sieur Brohée, atteint d'une infirmité contractée 

au service militaire, demande un secours. 

Dtc1s10N : Renvoi à Jtl. le i}linistre de la Guerre. 

8{). 14167. Par pétition sans date, 
Des habitants d'une commune non dénommée 

demandent qu'on destitue les instituteurs et institu 
trices officiels sans élèves et qu'on ne construise plus 
de palais scolaires inutiles. 

DÉc1s10N : Ordre du. jour. 

86. 14i4o. Par pétition datée de Barry, le 16 avril i885, 
Des habitants de Barry demandent qu'on supprime 
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87. t 4101. 

88. -14076. 

89. {406{. 

90. f4058. 

9L 14057. 

92. U.056. 

les traitements <les instituteurs et institutrices officiels 
dont les écoles sont peu ou point fréquentées. 

Même demande d'habitants de Hollain, 'I'ournai et 
Mont-Saint-Aubert.. 

DÉc1sION : Ordre du jour. 

Par pétition datée de W ettcrcu, le 6 mars 1885, 
Des habitants de Wetteren demandent qu'on Slljl- 

prime les traitements des instituteurs et institutrices 
officiels qui ont peu ou point d'élèves. 

Dic1s10N : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Lokeren, le 26 mars 1885, 
Des habitants de Lokeren demandent Ia destitution 

de tous les instituteurs et institutrices d'écoles officielles 
situées dans des localités où l'enseignement libre suffit 
aux besoins des populations, ainsi que le droit, pom· 
les administrations communales, de donner aux locaux 
scolaires rendus inutiles une destination conforme aux 
intérêts des administrations. 
0Éc1s10N : Ordre dit jour. 

Par pétition datée de Nives, le -1 t mars 1885, 
Des membres de l'Association catholique du canton 

de Sibret demandent la suppression des écoles 
officielles sans élèves. 

DÉCISION : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Nevele, le f 4 mars 1885, 
Des habitants de Nevele demandent la supp •• ession 

de la place de sous-instituteur it l'école officielle de 
cette commune. 

DÉCISION : Ordre du jour, 

Par pétition datée de Lokeren, le 19 mars 1. 883, 
Des habitants de Lokeren demandent qu'on sup 

prime les instituteurs officiels sans élèves et que le 
nombre des instituteurs soit proportionné à celui de 
leurs élèves. 

DÉCISION ; Ordre du jour. 

Par pétition datée d'Opwyck, le 1.6 mars ·f 885, 
Le sieur Vanden Broeck, à Dpwyck, demande la 
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suppression des deux places de sous-instituteurs à 
l'école oflieiclle de celte commune. 

DÉc1s10N : Ordre du jour. 

95. 14t68. 

94. f.4170. 

l417L 

96. 14172. 

97. t4174. 

98. 14177. 

Par pétition datée de Templeuve, le 20 avril 1885, 
l.e sieur Bervelt, sous. lieutenant des douanes pen 

sionné. demande l'augmentation des pensions civiles 
et une décoration. 

DÉCISION : Ord1·e du jour. 

Par pétition datée de Si "'Y, le 21 avril i 885, 
Le sieur Lesceux , a Sivry, se plaint de ce que le 

commissaire d'arrondissement ne lui aurait pas retourné 
un document produit à I'appur d'une instance électorale 
et demande une enquête à ce sujet 

DÉcIStoN : Renvoi à iJJ. le hlinish·e de t' Intérieur. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 21 avril 1885. 
Le sieur Brice présente des considérations sur le 

danger qu'il y aurait pour la Belgique d'envoyer des 
officiers au Congo. 

DÉCISION : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Grâce-Berleur, Je 8 avril t883, 
Le conseil communal de Grâce-Berleur propose 

un emplacement pour l'établissement <l'une gare sur 
la ligne du chemin de fer liégeois-limbourgeois. 

0Éc1s10N : If envoi à il/. le Ministre des Travaux 
Publics. 

Par pétition datée <l 'Eeckeren, le 2-t avril J 885, 
Des habitants de diverses communes du canton 

d'Eeckeren demandent que la concession du tramway 
à vapeur reliant Anvers à la frontière hollandaise, par 
Santvliet, soit promptement accordée . 

DÉCISION : Renvoi à IJJ. le Ministre de l'Intérieur. 

Par pétition datée d' Aersehot, le 25 avril 1885, 
Des habitants d'Aerschot se plaignent de n'être 

point protégés contre les débordements du Démer et 
. demandent qu'on remédie a cet état de choses par la 
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rectification de cette rivière, en amont du pont d'Aer 
schot , et. l'élargissement des écluses. 

DÉc1s10N : Renvo! û H. te /Jlinisl1·e de l'Intérieur-. 

99. ,f4f81. 

fOO. -14182. 

!Of. 

102. 14·186. 

'105. ·l4f89. 

Par pétition datée de La Gleize, le 21> mars -1885, 

Des habitants de La Gleizc proposent diverses 
mesures destinées à empèchcr les ravages causés par 
les sangliers. 

DÉCtsION : Renooi à IU. le 1Uinish'e de l'Intérieur. 

Par pétition sans date, 

Des riverains de la Vesdre se plaignent des dom 
mages qui leur sont causés pat· les inondations cl 
demandent. que la ville de Verviers, ù laquelle est 
confiée la réglcmcutatiou du bassin de la Gileppe, en 
soit rendue responsable 

Dic1s10N: Rent1oi û 1U. le ôlinistr« de l'lntétieiw. 

Par pétition datée d'Ogy, le i 7 avril 1883, 
Des habitants d'Ogy demandent. qu'on ne fasse plus 

de nouvelles plantations d'arbres le long de la roule 
de Lessines ù Renaix et qu'on procède régulièrement à 
l'élagage. 

ÜÉCISION : Renvoi à JJ. le Jlinistre des Finances. 

Par pétition datée de Rulles, le 24 avril ,f 885, 

Le sieur Quoivriu et la veuve Hacherelle, à Hulles, 
demandent une indemnité pour les dédommager de la 
moins-value occasionnée à leurs prairies par la stagna 
tion des eaux d'un canal, qui n'a pas été curé en temps 
opportun. 

D~c1s10N : Henooi à 1'/. le 1Uinislre des Travaux 
Publics. 

Par pétition sans date, 

Le sieur Berrot demande que le jugement des œuvres 
littéraires soit déféré à un nouveau jury, composé 
d'hommes impartiaux, ayaut eux-mêmes produit des 
ouvrages de littérature. 

ÛÉctSION : Ordre d11 jour. 
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{4195. Pur pétition datée de Schaerbeek, le 2!:> avril 1885, 
La <lame veuve Vandcn Wcyonbcrg demande que 

sou fils Joseph, milicien de 1885, soit libéré du service 
militaire. 

l)Éc1s10N : Ordre du jour. 

~•a••••mv 


